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LA SOLUTION FACILE

Avec l’antivol de cadre SHIELD™ 565 d’ABUS, vous pouvez sécuriser facilement et rapidement votre vélo contre le vol

Il n’est pas forcément nécessaire d’avoir un antivol à chaîne ou en U pour sécuriser votre vélo. Dans certaines
situations, avant tout dans des régions présentant un risque de vol limité, il peut être suffisant de sécuriser son vélo
avec un antivol de cadre. L’antivol de cadre SHIELD™ 565 d’ABUS est directement monté sur le vélo et peut être fermé
en un tour de main. Vous ne trouverez pas de méthode plus rapide et simple pour sécuriser votre vélo. L’anse de
verrouillage de 8,5mm d’épaisseur propose entre autres une bonne protection pour les vélos bon marché.

Technologies
• Anse de 8,5 mm de diamètre
• L’anse, le boîtier et certains éléments de fermeture sont en acier spécial cémenté
• Dans la version R (clé prisonnière), la clé reste dans le cylindre lorsque l’antivol est ouvert; dans la version NR (clé

non prisonnière) la clé s’enlève même lorsque l’antivol est ouvert

Utilisation et application
• Bonne protection dans des lieux peu risqués
• Recommandé pour les vélos d'entrée de gamme

Conseils
• Les antivols à cadre sont une protection pratique et efficace contre les manipulations malintentionnées
• Il est recommandé d‘utiliser un deuxième antivol en complément de l‘antivol de cadre
• Grâce aux accessoires (4960, 5850, 5650 câble et chaîne), la sécurité de votre deux-roues se trouve renforcée

Sous réserve de modifications techniques. Nous déclinons toute responsabilité pour les fautes d’impression et les erreurs. © ABUS 12/2025



SHIELD™ 565 NR noir

Seite 2 von 2

Caractéristiques techniques - SHIELD™ 565 NR noir
Diamètre 8,5 mm
Hauteur 109 mm
Largeur 59 mm
Poids [g] 600 g
Type de fermeture clé
couleur de surface noir
couleur design black
fonction alarme Non
EAN 4003318396939

Dessin technique - SHIELD™ 565
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